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Assemblée générale 2024

Exercice clos le 31 décembre 2023

Projets  
de résolutions
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PROJETS DE RÉSOLUTIONS AGRÉÉES 
PAR LA SOCIÉTÉ DE GESTION
Résolutions à caractère ordinaire

Première résolution

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises, après avoir entendu lecture des 
rapports de la Société de gestion, du Commissaire aux 
comptes et du conseil de surveillance, du bilan, du compte 
de résultat et annexes de l’exercice clos le 31 décembre 
2023, approuve lesdits rapports, bilan, compte de résultat 
et annexes, tels qu’ils lui ont été présentés, et approuve en 
conséquence les opérations résumées dans ces rapports et 
traduites dans ces comptes.

Deuxième résolution

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises, donne quitus entier et sans réserve 
à la Société de gestion pour l’exécution de son mandat au 
titre de l’exercice clos au 31 décembre 2023.

Troisième résolution

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises, donne quitus entier et sans réserve 
au conseil de surveillance pour l’exécution de son mandat 
au titre de l’exercice clos au 31 décembre 2023.

Quatrième résolution 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises, après avoir entendu lecture du 
rapport du conseil de surveillance et du rapport spécial du 
Commissaire aux comptes sur les conventions visées par 
l’article L.214-106 du Code monétaire et financier, approuve 
les conclusions desdits rapports et les conventions qui y 
sont mentionnées.

Cinquième résolution

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises, sur proposition de la Société de 
gestion, décide d’affecter le bénéfice de l’exercice 2023 
s’élevant à la somme de 3 323 454 €, de la manière suivante : 

BÉNÉFICE DE L'EXERCICE 2023 3 323 454 €
Report à nouveau 78 796 €
Résultat à affecter 3 402 250 €
Dividende 1T2023 (distribué sur le 2T2023) 506 856 €
Dividende 2T2023 (distribué sur le 3T2023) 636 860 €
Dividende 3T2023 (distribué sur le 4T2023) 804 284 €
Résultat à affecter 1 454 249 €
Dividende 4T2023 (distribué sur le 1T2024) 983 770 €
Résultat restant à affecter au 31/12/2023 470 479 €
Affectation au Report à nouveau 470 479 €

Sixième résolution

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises, approuve les valeurs comptables, de 
réalisation et de reconstitution de la société telles qu’elles 
figurent au rapport de la Société de gestion, et s’élevant 
respectivement au 31 décembre 2023 à :

EN € TOTAL 2023 PAR PART

Valeur comptable  92 882 728 €  175,75 € 

Valeur de réalisation  97 820 501 €  185,10 € 

Valeur de reconstitution  118 157 384 €  223,58 € 

Septième résolution 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises, sur proposition de la Société de 
gestion, fixe le montant global des jetons de présence 
alloués aux membres du conseil de surveillance au titre de 
l’exercice social qui sera clos au 31 décembre 2024 à 3600€. 
Ce montant sera réparti entre chaque membre au prorata de 
sa présence effective aux réunions du conseil.

Huitième résolution

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises, donne tous pouvoirs au porteur de 
l’original, d’une copie ou d’un extrait des présentes à l’effet 
de procéder à tous dépôts et d’accomplir toutes formalités 
légales. 
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Résolutions à caractère extraordinaire 

Neuvième résolution

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises, décide de fixer le capital social 
statutaire à quatre-cent cinquante millions d’euros 		
(450 000 000 €) contre trois cents millions d’euros 	
(300 000 000 €) précédemment.

En conséquence, l’assemblée générale décide de modifier 
l’ARTICLE 6 des statuts, lequel est désormais rédigé comme 
suit : 

 « ARTICLE 6

CAPITAL SOCIAL INITIAL

(…)

CAPITAL SOCIAL STATUTAIRE

Le capital maximum statutaire est fixé à quatre-cent 
cinquante millions d’euros (450 000 000 €). La Société de 
Gestion est autorisée statutairement à augmenter le capital 
social pour le porter à ce montant maximal de quatre-cent 
cinquante millions euros (450 000 000 €) par la création 
de parts nouvelles sans qu’il y ait toutefois obligation 
quelconque d’atteindre ce montant dans un délai déterminé. 

Le montant du capital social plafond pourra être modifié 
par décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire des 
associés statuant dans les conditions requises pour les 
modifications statutaires. 

(…) »

Le reste de l’article demeure inchangé.

Dixième résolution 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises, donne tous pouvoirs au porteur de 
l’original, d’une copie ou d’un extrait des présentes à l’effet 
de procéder à tous dépôts et d’accomplir toutes formalités 
légales. 
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